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République Française
Département : LOZERE
Arrondissement : Mende

RIEUTORT DE RANDON - CTE DE
COMMUNES RANDON-MARGERIDE

Séance du lundi 09 octobre 2023

Délibération N° DE_052_2023

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice Présents Votants

35 21 32

Date de la convocation :
02/10/2023

Pour Contre Abstention

32 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le neuf octobre deux mille vingt-trois, à 09 heures 30,
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au nombre
prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle
des associations RIEUTORT-DE-RANDON), sous la
présidence de Francis SAINT-LEGER.

Présents : Jean-Louis ALLE, Maxime ATGER, Joseph
BEAUFILS, Elise BOUQUET, Didier BRUNEL, Céline
DELMAS, Gisèle GERBAL, Arnaud GIBELIN, Francis
GIBERT, José MARTINEZ, Jean-Paul MEYNIER, Michèle
PIEJOUJAC, Alain RAYNALDY, Laurent RICHARD, Claude
ROLLAND, Serge ROMIEU, Eric ROUX, Francis
SAINT-LEGER, Pierre-Emile SYLVAIN, André THEROND,
Julien TUFFERY
Représentés : Franck BACHELARD représenté par Maxime
ATGER, Bruno DURAND représenté par Eric ROUX, Guy
GALTIER représenté par Pierre-Emile SYLVAIN, Jacqueline
LIZZANA représentée par Céline DELMAS, Patrice
MONTEIL représenté par Joseph BEAUFILS, Gilles PASCAL
représenté par Alain RAYNALDY, Christian PASCON
représenté par Francis SAINT-LEGER, Patrice SAINT-LEGER
représenté par Gisèle GERBAL, Murielle TEISSEDRE
représentée par Jean-Louis ALLE, Cécile VIGNOBOUL
représentée par Didier BRUNEL, Didier VIGOUROUX
représenté par Serge ROMIEU
Absents et Excusés : Louis GIBERT, Jean-Luc GOAREGUER
suppléé par Elise BOUQUET, Claire HELARY, Aurélie
MALAVAL suppléée par Arnaud GIBELIN, Didier
MATHIEU

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, Francis GIBERT est nommé(e) à l’unanimité secrétaire de séance.

Objet : AMORTISSEMENTS DES FRAIS EN FONDS DE CONCOURS
CONCERNANT LE BUDGET PRINCIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique
de fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations.
Pour les collectivités de moins de 3500 habitants, il n’y a pas d’obligation de procéder à
l’amortissement des immobilisations à l’exception des subventions d’équipement versées ainsi que
des frais d’études s’ils ne sont pas suivis de réalisations.

La nomenclature M57 pose le principe intangible de l'amortissement d'une immobilisation
au prorata temporis.
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Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait
que les flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés.
Ainsi, les plans d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se
poursuivront jusqu'à l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine.

Monsieur le Président propose à l’assemblée délibérante les règles d ‘amortissement suivantes :
Immobilisations Incorporelles (subventions d’équipement versées) :

• Les subventions versées à des organismes publics pour financer des biens mobiliers, du
matériel ou des études sont amorties sur une durée de 5 ans.

• Les subventions d’équipement versées à des organismes publics pour financer des biens
immobiliers ou des installations sont amorties sur une durée de 15 ans sauf cas particulier
des fonds de concours du SDEE qui font l’objet d’une délibération spécifique fixant la durée
d’amortissement au cas par cas

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, et à
l'unanimité :

• DECIDE d’adopter à compter du 1er janvier 2024 les durées d’amortissement telles
qu’indiquées ci-dessus et la méthode du prorata temporis.

• DONNE pouvoir à Monsieur le Président, à l’effet de passer et signer tous les actes
nécessaires à la bonne réalisation des opérations.

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Francis SAINT-LEGER
Président de séance

Francis GIBERT
Secrétaire de séance

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux formé par les personnes
pour lesquelles l’acte fait grief , dans les deux mois à partir de la notif ication de cette décision. Le recours doit être
introduit auprès du tribunal administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, en vertu de
l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. Le tribunal administratif  peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet w w w .telerecours.fr
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